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 LE MOT DU MAIRE 
 

ADIEU FRANÇOIS 

François COIGNARD, médecin à 
Beaulieu depuis fin 2003,  nous a 
quittés le 5 mars 2009 suite à une 
rupture d’anévrisme de l’aorte 
foudroyante. 
François avait 58 ans, marié avec 
Fabienne depuis 34 ans avec 
laquelle il a eu deux filles, il avait 
deux petites filles. 
Il a consacré toute sa vie 
professionnelle au service de la 
santé, de la médecine générale à 
l’industrie pharmaceutique, entre 
Soissons, Nantes, Nancy, Dijon, 
Bordeaux, Genève, et Beaulieu-lès- 
Loches. 
François était un ami sincère et loyal, 
pudique dans les apparences et 
d’une qualité d’écoute remarquable. 
Complètement investi dans son 
travail, il ne mesurait pas son temps, 
était toujours disponible pour tous. 
La quantité de personnes qui sont 
venues à ses obsèques montre la 
peine de tous face à sa disparition. 
Nous assurons Fabienne et ses 
enfants de notre fidèle amitié. 
François, tu nous manques tant. 
 

Michelle Cournarie 
 

PROMENADES EN CALECHE  
 
A partir du mercredi 17 juin et tous 
les mercredis jusqu’au 
16 septembre, des promenades en 
calèches tout public vous 
permettront, pendant 45 minutes,  de 
parcourir les rues de Loches et 
Beaulieu. 
Les réservations, indispensables, 
sont à faire à l’Office de Tourisme de 
Loches : 02 47 91 82 82 
Les départs auront lieu à 15h00,  
16h00, 17h00 et 18h00 de l'Office du 
Tourisme. 
Tarif : 9 euros/personne 
Enfants de 3 à 11 ans : 5 euros 
Gratuit jusqu’à 2 ans 
Réservation de l’attelage : 70 euros 
Capacité de 8 à 10 personnes 
 

COUP DE PROJECTEUR SUR LES CHANTIERS EN COURS  

 

Les réflexions sur l'audit d'aménagement urbain de la commune ont 

été lancées en mai, avec l'aide du bureau d'études Sycomore. Elles 

dureront toute l'année. Parallèlement, vous avez pu croiser les 

membres de l'agence Rayko Gourdon qui arpentent la commune pour 

nous aider à mettre en place la Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). Ces deux dossiers 

vous seront présentés à l'automne. 
 

Depuis le début du mois de mai, les 

travaux de réfection des Templiers 

ont débuté. La couverture du 

bâtiment est entièrement reprise en 

tuiles avec des consolidations de 

charpente et de maçonnerie et 

l'installation de ventilations 

efficaces. 

 

Ces travaux sont financés par la Direction des Affaires 

Culturelles, la Région Centre, le Conseil Général d'Indre-et-Loire 

et la Municipalité 
 

La toiture de l'ancien IME, mitoyen de la mairie, nécessite une 

réfection complète. Ces travaux seront réalisés en même temps 

que l'aménagement de deux bureaux supplémentaires dans la 

mairie. Les travaux 2009 d'entretien de voirie commenceront 

prochainement. La création du Chemin des Ecoliers est désormais 

possible, après acquisition récente du foncier qui nous faisait 

défaut. Quant à l'aménagement de la rue Georges-Patry, le maître 

d'œuvre travaille assidûment sur le dossier. 
 

Je vous souhaite de passer un été 

agréable et plaisant, et de profiter 

de toutes les animations 

bellilociennes et lochoises : gala de 

danse, Solstice, parcours 

nocturnes, belli-balades, concerts 

et pièces de théâtre, festivals, 

marchés, … 

 
Sophie Métadier 
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AGENDA 

12 au 14 juin Loches en Jazz  
 

13 juin Gala de danse, Familles Rurales, place de la Mairie 

 60e anniversaire de la Confrérie des Cuers du Baril 
 

14 juin Belli-balade : entre "ciel fermé" et "ciel ouvert".           
Prévoir une lampe de poche - 15h, devant la mairie 

 

16 juin Débat public organisé par le Conseil Général sur les 
déchets – 20h30 au Moulin des Cordeliers à Loches 

 

17 juin Festival jeune public, dans le cadre du Solstice – 
Les amis de Saint-laurent 

 

18 au 20 juin  Solstice de Beaulieu organisé par les Amis de         
Saint -Laurent. Festival gratuit 

 

27 juin Fête des écoles 
 

12 au 14 juillet Le Jardin Extraordinaire – Parc  Mardelle – 
Perrusson 

 

13 juillet  Retraite aux flambeaux et feu d’artifice suivis d’un 
bal populaire, place de la Mairie, devant l’église 
abbatiale 

 

14 juillet  12 tirs de canon, aux aurores, pour la fête nationale 
 Concours de pêche. 
 

15, 22 et 29 juillet Parcours nocturne théâtralisé : "Les mystères de 
l’abbaye " - 22h, devant la mairie  

 

16 juillet Marché nocturne à Loches 
 

23 juillet  Atelier pour enfants : L’abbaye et la vie des moines.       
 14h, devant la Mairie 
 

25 juillet  "Molière". Création de la Compagnie du Hasard 
Théâtre en plein air à 21h 

 

30, 31 juillet,  Festival Cosmopolite à Cormery  
1er août  
 

5, 12 et 19 août Parcours nocturne théâtralisé : "Les mystères de 
l’abbaye" - 21h30, devant la mairie 

 

6 août Marché nocturne à Loches 
 

8 août DUO GIOCOSO : Concert de musique classique 
avec Anne KOECHLIN et Philippe TULIEZ 

 

13 août  Atelier pour enfants : le canal - 14h, devant la mairie 
 

14, 15 16 août  Blues in Chédigny y Musicas de Cuba 
 

15 et 16 août Concours hippique aux Viantaises 
 

4 et 5 septembre Festival Pad’Non à Loches – Parc Baschet 
 

8 septembre  Scène ouverte, Crescendo - Maison des 
Templiers, 20h30 

 

12 septembre Festival Percufolies à Ligueil  
 

INFOS MAIRIE 
 
Heures d'ouverture de la mairie 
 
Tous les matins de 8h30 à 12h 
Mardi et jeudi de 14h à 16h  
Vendredi de 14h à 18h  
 
Permanence des élus 
 
Maire : Sophie METADIER  
Sur rendez-vous  
 
1ère Adjointe - Communication, 
Accueil, Culture, Patrimoine, 
Tourisme, Sports, Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 
2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, 
Cimetière : Philippe MEREAU  
Vendredi 16h30/ 18h 
 
3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h/16h 
 
4ème Adjointe - Action sociale, 
personnes âgées : Georgette 
BARRAULT mercredi 10h/12h 
 
5ème Adjointe - Affaires scolaires et 
périscolaires :  
Raymonde VEQUAUD mardi10h/12h 
 
Il est recommandé de prendre 
rendez-vous. 
 

POINT SECU 
 
Nouveaux horaires :  
 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
de 8h15 à 12H00 et de 13h00 à 
16h30. 
Fermeture au public le jeudi. 
 

7 rue de Tours à Loches  
 

NOUVEAU MEDECIN 
 
Le Docteur Yann Ravineau est 
installé depuis le 1er avril à Beaulieu 
22 rue Bourgeoise 
 
Tél : 02 47 59 20 00 
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LES EVENEMENTS RECENTS 
 

EXPOSITION  
"CARAVANIERES DES 

DROITS DES FEMMES". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 6 avril au 10 mai vous avez pu 
découvrir, à l’église Saint Laurent, 
l’exposition  "les caravanières du droit 
des femmes au Maroc", une des six 
expositions thématiques itinérantes 
créées par le photographe Pierre-
Yves Ginet et prêtée par le Conseil 
Régional. 
 

MAZETTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une soixantaine de personnes ont pu 
apprécier le spectacle de chansons 
françaises  "Mazette" donné à la salle 
des Templiers le jeudi 7 mai par 
l’association NACEL : entre théâtre 
de rue et concert, le verbe est ciselé, 
les jeux de mots nombreux, les 
musiciens talentueux. 
Un superbe divertissement. 
 

BELLI-BALADES ET 
ATELIERS 

Deux belli-balades ont déjà eu lieu.  
Le 26 avril : l’activité maraîchère hier 
& aujourd’hui et le 24 mai : des murs, 
encore des murs !  
Une vingtaine de personnes chaque 
fois, ont participé à ces réunions. 
Un atelier le 27 mai a permis aux 
enfants de travailler sur le thème des 
carrés d’art. 
 
L’EPREUVE DE MARIVAUX 

Mise en scène de M. Sadler 
 
Les 28, 29, 30 et 31 mai quelques  
650 personnes sont venues découvrir 
Marivaux dans la friche industrielle 
des Jardins de l’Abbaye.  

BEAULIEU SE RAPPROCHE DE MOUSSORO AU TCHAD ET DE N’GOURTI AU 
NIGER EN CREANT UN COMITE DE JUMELAGE : "BOMON’GO" 

 
Le 20 novembre 2006 un protocole d’accord était signé entre la 
commune de Moussoro au Tchad et les communes de Beaulieu-lès-
Loches et Saint-Genouph. 
Suite à cet accord, des Bellilociens se sont mobilisés autour de 
l’association La Saharienne, pour ouvrir une classe au Niger, dans la 
commune de N’Gourti. Ces personnes continuent à suivre l’évolution du 
village. Il nous a donc semblé intéressant de relancer aujourd’hui cette 
coopération en signant une convention pour la mise en place d’un 
comité de jumelage entre les communes de Moussoro, N’Gourti et 
Beaulieu-lès-Loches. 

 
Le 27 mai ce comité s’est créé. Il a pour objectifs principaux : 

- participer au développement économique local et d’un tourisme 
équitable au Tchad et au Niger. 

- permettre des actions directes de coopération et de sensibilisation 
dans les domaines de l’eau, l’assainissement, l’énergie, les 
déchets, l’urbanisme… 

- promouvoir les échanges dans les domaines culturels, éducatifs 
et toutes autres actions autour de la thématique d’intérêt 
commun. 

- de mettre en place des échanges entre les écoles.  
 

Cinq commissions ont été créées : 
Commission économie et tourisme, commission technique, commission 
administrative, commission culturelle, éducative et scolaire et 
commission santé. 

 
Pendant le Solstice, un stand de l’association La Saharienne vous 
présentera leurs interventions dans ces pays, les modes de vie des 
nomades toubous, leurs  traditions pour vous familiariser à cette culture 
africaine. 

 
Vous pourrez également trouver des bulletins d’adhésion à remplir pour  
venir rejoindre le comité de jumelage BoMoN’go et aider ainsi, par votre 
participation, ces deux  villes amies. 

 
Pour tout renseignement vous pouvez téléphoner à la Mairie               
(02 47 91 94 94) ou au 02 47 59 43 79. 

15 MARS : CONCERT EN L’EGLISE SAINT LAURENT  
En ce premier beau dimanche de mars 
annonciateur du printemps tout proche, 
une soixantaine de personnes sont venues 
écouter l’orchestre d’harmonie de la 
musique cantonale. 
Au programme : Haydn, Grieg, Bizet, des  
musiques de films pour terminer par du 
jazz. 

Un régal pour tous, un régal aussi pour nos papilles qui se sont 
délectées des gâteaux préparés par les bénévoles de l’association. 
 

29 MARS : MARCHE DU CŒUR, AU DEPART DE BEAULIEU 
 

90 participants se sont retrouvés à 8h45 pour la marche de 
11 kilomètres organisée par le club "Cœur et Santé" de Loches en 
association avec la mairie de Beaulieu, au bénéfice de la fédération de 
cardiologie afin de soutenir les actions de prévention et faire reculer les 
maladies cardio-vasculaires. 
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SOLSTICE 2009 ARRIVE 
Organisation : Les Amis de Saint-Lauren- 

 

CARRES D'ART 
Les petites rues bellilociennes ont de 
nouveau connu une animation et une 
affluence inhabituelles. 
Les Carrés d'Art sont revenus … plus 
de 100 !  
 
Rendez-vous 
est pris pour 
l’édition 2010. 
 
 
 
 

RATS DES CHAMPS 
14 peintres – les Rats des Champs - 
ont envahi Beaulieu pendant le week-
end de l'Ascension. Ils ont apprécié 
nos paysages et l'accueil … ils ne 
pensent qu'à une chose … revenir.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FETE DES VOISINS 
Cette fête a été créée il y a 10 ans 
pour éviter, dans les villes 
spécialement, l’isolement et favoriser 
les échanges intergénérationnels. A 
Beaulieu, depuis l’année dernière et à 
l'initiative de Vanina Le Gall, une fête 
est organisée Place du Maréchal 
Leclerc.  Cette année une 
quarantaine de personnes, enfants, 
jeunes et moins jeunes, se sont 
retrouvées sous le kiosque autour de 
plats concoctés par chacun.  
 
Pour les adultes handicapés de la rue 
du 8 mai, l’équipe des éducateurs et 
des personnes hébergées ont 
également, comme l’an passé, 
organisé une fête pour créer des liens 
avec les voisins du foyer. Ce sera aux 
voisins, l’an prochain, de préparer la 
fête. 
 
 

Le Tremplin, sous le kiosque tous les soirs de 19h15 à 21h00 
 

Le Solstice offre la possibilité à nombre de musiciens, débutants, en groupes ou 
individuels, de se produire par le biais du Tremplin. 
Cette année, 3 présélections ont eu lieu avant le Solstice : le vendredi 27 mars au 
bar Le Caravage de Loches, le samedi 11 avril au bar du Mail Saint-Pierre à 
Beaulieu-lès-Loches et le samedi 25 avril au Resto-Rock de Mouzay. 
Ainsi, vous pourrez écouter : 
 Le jeudi 18 juin : KLEM et BREATH AFTER COMA 
 Le vendredi 19 juin : THE SURGERIES et DOG GUILTY PARTY 
 Le samedi 20 juin : NEW SONG FOR FREEDOM et LAST REVENGE 
 

Programme du Solstice 
Le Jeune Public 

Le mercredi 17 juin au Centre Aquilon, grand rassemblement des 
enfants des centres de loisirs des environs de Loches et d’autres 
enfants accompagnés d’un parent sur le thème d’ALADIN et la 
lampe merveilleuse et un bal pour enfants de la Compagnie Clin 
d’Oeil. Les jeudi, vendredi et samedi, sur le site, ateliers divers. 
Le samedi après-midi, grande nouveauté, course de caisses à 
savon pour les jeunes de 12 à 18 ans. Puis spectacle de théâtre 
« Pied Nu » par la Compagnie du Petit Monde. 

 

Déroulement des concerts des 18, 19 et 20 juin  
 

JEUDI 18 JUIN : 
 

Inauguration avec MAGALANE SOUFLETTE de Loches, Anne au bugle et 
Magalie à l'accordéon forment un duo exceptionnel à l'humour joyeux et grinçant 
à la fois, léger et gai 
 
21h : LA GOUTTE AU NEZ de Tours, fanfare festive, vêtus de noir et rouge, 
semblant sortis d'un monde et d'une période inconnus, les huit musiciens de La 
Goutte au Nez envahissent scènes et places publiques tels des dandies 
survoltés. A travers des sonorités percutantes, cuivrées, irréelles, cette fanfare 
atypique immerge le public dans un univers urbain, à la fois mystérieux et 
frénétique.  
22h30 : MAOKALIS de Tours, Electro-Acoustique. Ce groupe de la région 
tourangelle est un subtil mélange de rock, de reggae et de jazz manouche. 
23h15 : POSITIVE ROOTS BAND de Toulouse, le Positive, aux allures de 
melting-pot avec des musiciens originaires de France, des Antilles et du Sénégal, 
distille une musique riche, mélodique, dynamique, 100 % “good vibes”. Leur style 
alterne roots, new roots, dub, les sujets abordés sont variés : l’éducation, la 
société, l’amour, l’actualité ... sur un ton empreint de gaieté et de simplicité. 

 
VENDREDI 19 JUIN : 

 
21h : RASTAFAYA d’Angers, Ska Rock Reggae, surprenant groupe de scène, ce 
groupe ne tarde pas à faire vibrer le public au travers d'une rencontre scénique et 
musicale. Le style de musique est festif et bien rythmé. Les influences diverses 
donnent un mélange original associant le rock, le ska, le reggae, le funk, le zouk, 
la fusion et le dub, un mélange explosif.  
22h30 : DYNAMOPHONIC de Tours, ils jouent une musique viscérale et 
énergique aux sonorités puissantes et transcendantes: de l'adrénaline en barre!! 
Avec leur album WARZONE, ils enfoncent un peu plus le clou et montrent que 
leur "drum and bass" se situent au carrefour de différents styles, quelque part 
entre l'électro, le dub, le rock, la jungle et le jazz.  
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SOLSTICE 2009 ARRIVE (suite)  
Les Amis de St-Laurent 

Président : Jean-Claude Cournarie 
Tél. : 02 47 59 43 79 
www.solsticedebeaulieu.fr 
 

ACCUEIL JEUNES 
Contact Xavier CASSE -                  
Tél : 02 47 59 28 54 
 

UNRPA  
Union Nationale des Retraités et 
Personnes Âgées  
Réunion tous les mardis et vendredis 
de 14h à 18h à la salle annexe de la 
mairie 
Retraités, jeunes ou moins jeunes, 
peuvent s’inscrire (15 €). 
Présidente, Monique CARBONE    
(02 47 59 26 52) 38, impasse du 11 
novembre, Beaulieu-lès-Loches 
 

Atelier CALIBAN  
Association de culture et d’éducation 
populaire.  
Contact : Jean-Claude Verniol  
Tél : 02 47 59 29 88 
ateliercaliban@orange.fr 
 

Anciens combattants de 
Beaulieu-lès-Loches 

Commémoration des fêtes nationales, 
actions à caractère social.   
Contact Jacky Porcher 
Tél : 02 47 59 09 59  
 

AMICALE JEANNE D'ARC 
Association à but culturel 
Contact Monique DUPAS                 
Tél : 02 47 59 34 41 
 

TENNIS CLUB  
Tél : 02 47 59 37 00 
tennisclubdulochois@fft.fr 
2 courts à Beaulieu, 6 à Loches, 2 à 
Perrusson 
École de Tennis, entrainement, 
compétition 
Renouvellement de carte, adhésion : 
Café l'Estaminet 
Cours de tennis toute l’année en 
groupe ou individuels. 
 

CRESCENDO  
Scène ouverte 2ème mardi de 
chaque mois. 
Renseignements au 02 47 59 10 97 
 
 
 

VENDREDI 19 JUIN (suite) : 
23h15 : LES RAMONEURS DE MENHIRS de Lorient, ils développent une 
musique punk matinée de musiques bretonnes ou une musique bretonne 
matinée de riffs accrocheurs punk, c’est selon et c’est cela qui est appréciable. 
En effet, les ramoneurs naviguent entre les genres pour nous livrer une 
musique festive, rageuse, accrocheuse et sacrément endiablée. Entre musique 
bretonne et musique punk, les deux genres n’en font plus qu’un : le punk trad 
breton. 
 

SAMEDI 20 JUIN : 
21h : GUAVA JELLY de Tours, né de la fusion de thèmes d’influences jazz et 
de rythmiques reggae enivrantes, emmené par l’énergie et la fraîcheur de 
l’improvisation, le dub expérimental de GUAVA JELLY  se libère des mots et 
des étiquettes pour livrer une musique instrumentale audacieuse et puissante.   
22h : déambulation animée par la Cie ATTRAPE SOURIRE vers le feu de 
Saint-Jean,  
22h45 : DJAZIA SATOUR de la région Rhône Alpes, elle a révélé son talent par 
des interprétations empruntées d'une sensibilité électro/soul, une voix 
magnifique et une présence saisissante. Son répertoire, entre soul acoustique 
et trip-hop coloré, associe à son chant des sonorités arabes créant ainsi des 
variations inattendues 
23h45 : ATKAZ de Tours, Une poésie bien ciselée sur une musique chauffée à 
blanc, un groove tantôt fusion tantôt reggae, une touche de rock seventies et un 
soupçon de Russie, la formule interpelle. 

0h30 : AGATHE ZE BOUZE de Montpellier, ce groupe de 
huit zikos fusionne dans une alchimie de chansons à textes 
décalés rock, funk, jazz et progressif... une oeuvre qui 
s'ouvre comme un livre de poésie exubérante, qui fera fleurir 
vos tympans.... . Un régal pour l'oreille! (L’oreille à 
l'envers)..... 

 
 
 
Mais aussi, en l’église Saint-Laurent venez découvrir des peintres, sculpteurs, 
photographes, céramiste, etc… et animations musicales :  
 

JEUDI 18 JUIN : 
19h à 20h : Chorale des Canaris, 20h à 21h : Marko, musique acoustique 
 

VENDREDI  19 JUIN : 
19 h à 20h : Musique et jonglage avec la Cie le Misanthrope, 20h à 21h : 
Chéenne de Vie, chanson française 
 

SAMEDI 20 JUIN : 
19h à 20h : LXir la troupe Slam Poésie, 20h 21h : les Tambours Japonais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, chaque soir, des artistes feront participer les festivaliers à leurs 
actions, Bernadette, Les Crieurs, Stéphane et ses Chrysalides et d’autres… 
 
Comme d’habitude, seront installés un village associatif et un village artisanal et 
bien entendu l’AUBERGE et la BUVETTE vous accueilleront pour partager des 
moments inoubliables. 
Venez dîner en famille et entre amis. Les recettes de la buvette et de l’auberge 
représentent un tiers du budget de votre festival GRATUIT. 
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ECONOMIES D’ENERGIE FAISONS VITE CA 
CHAUFFE !! 

 

FEMMES : STOPPONS LA VIOLENCE 
ROMPONS LE SILENCE 

 

 

ECHEC AUX 
CAMBRIOLEURS 

En cas d'absence : 
☺ N'apposez pas de mot d'absence 

sur votre porte 
☺ Ne mentionnez pas vos périodes 

d'absence 
☺ Branchez des lampes sur 

minuterie aléatoire 
☺ Entretenez la végétation et la 

pelouse visibles de la rue 
☺ Prévenez vos voisins de 

confiance de vos absences 
☺ Demandez-leur de relever le 

courrier, d'ouvrir et fermer les 
volets 

☺ N'attirez pas l'attention lors de 
votre départ  

 
HARO SUR LES LINGETTES 

Savez-vous que les lingettes sont un 
cauchemar pour les stations 
d’épuration des eaux usées ?  
 
Les pompes de relèvement, installées 
pour raccorder deux points de 
hauteur différente sur le réseau, mais 
également les différents éléments de 
la station d'épuration peuvent être 
victimes de bourrage. Les lingettes, 
jetées dans les cuvettes de WC, 
viennent échouer contre les grilles qui 
filtrent les eaux sales arrivant à la 
station ou s'entortillent dans les pales 
et les bloquent. Aucune parade n’a 
été trouvée pour l’instant, si ce n'est 
l'intervention humaine, peu agréable 
pour celui qui la réalise ! 
 
L' "ennemi public numéro un", donc, 
c'est la lingette dite jetable. Elle est 
beaucoup moins rapidement 
dégradable que le papier toilette ; les 
graisses aussi posent problèmes car 
elles se solidifient et forment des 
blocs.  
 
Le terme " tout à l'égout" est un terme 
à proscrire car on croit qu'on peut tout 
y jeter. Produits chimiques, lingettes, 
graisses sont proscrits = à la poubelle 
ou à la déchetterie! La Commune et 
le SIVOM vous remercient de ne pas 
prendre les collecteurs pour des 
poubelles 
 

LES CHARDONS 
La destruction des chardons est 
obligatoire sur toutes les parcelles 
infestées. 

La maîtrise de l’énergie dans les logements est une source importante 
d’économie d’énergie et permet de réduire nos émissions de gaz à effet 
de serre. 
 
L’amélioration des systèmes de chauffage et de production d’eau 
chaude sanitaire, de l’isolation des habitations, une utilisation plus 
courante des énergies renouvelables permet de réaliser des économies 
d’énergies. 
 
Des aides financières diverses peuvent vous aider à faire les travaux 
nécessaires, ou à acheter les équipements ou les matériaux 
performants. 
 
Propriétaires ou locataires, dans des logements neufs ou anciens, 
vous pouvez bénéficier de subventions, de primes, d’avantages fiscaux 
ou de prêts si vos projets permettent une meilleure maîtrise de l’énergie. 
 
L’ADEME est signataire de la charte sur la mise en œuvre de l’éco-prêt 
à taux zéro pour la rénovation thermique des logements. Les conseillers 
des Espaces Info Energie peuvent vous informer sur ce que chacun 
peut faire pour mieux maîtriser l’énergie et utiliser les énergies 
renouvelables, en particulier dans l’habitat. N’hésitez pas à prendre 
contact avec eux. 
 
Espace Info énergie d’Indre-et-Loire EIE 37 
22, rue Blaise Pascal 
37000 TOURS  
Tél : 02 47 60 90 70 
Courriel : EIE37@wanadoo.fr 
 

Les associations de soutien aux femmes victimes de violences ont été 
créées pour entendre, soutenir, accueillir, conseiller, accompagner les 
femmes victimes de violences mais aussi pour lutter contre ces 
violences à travers différentes actions. La violence conjugale est un fait 
de société inacceptable et puni par la Loi, comme toute autre forme de 
violence à l'encontre des personnes. 
 
N’hésitez pas à vous adresser au CIDFF, aux CIAS ou à la mairie pour 
en parler. Nous sommes à votre écoute, en toute discrétion. 
 
CIDFF DE L’INDRE ET LOIRE 
1, rue Jules Massenet 
37200 TOURS 
Téléphone : 02 47 27 54 00  
cidf37@wanadoo.fr 
 
Des permanences sont assurées au CIAS à Loches. 
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PRESENCE VERTE TOURAINE 
 LA TELEASSISTANCE 24h/24 ET 7j/7 

 

ELAGAGE 
Les propriétaires ou les locataires 
sont priés de tailler les haies qui 
débordent sur le domaine public et 
d’élaguer leurs arbres dès qu’ils 
gênent le passage piétonnier, 
l’éclairage public ou la visibilité de la 
circulation. Nous rappelons qu’une 
haie d’une hauteur inférieure à 2 m 
doit être plantée à 50 cm minimum de 
la limite de la propriété voisine et à 
2 m minimum si sa hauteur est 
supérieure à 2 m. 
 

FOSSES ET  
BORDS DE COURS D'EAU  

Les produits phytosanitaires en vente 
libre pour les particuliers contiennent 
des molécules qui ne sont pas sans 
risques pour l’eau, ni anodine pour la 
santé. 
Réglementairement, certaines zones 
ne doivent pas être traitées : c’est le 
cas des berges, des caniveaux, des 
fossés,...  
Les consignes qui s’appliquent aux 
utilisateurs professionnels sont aussi  
valables pour les particuliers. Il est 
nécessaire : de se protéger, de doser 
correctement, d’appliquer au bon 
moment en faisant attention à la 
dérive vers les points d’eau. 
En bref, toutes les informations 
essentielles à l’utilisation 
"raisonnable" des produits 
phytosanitaires sont décrites sur 
chacun des produits. 
 

VESTI BOUTIQUE  
 
Grand choix de vêtements et 
chaussures. Pour femmes, hommes, 
enfants, bébés ; linge de maison, 
jouets et matériel de puériculture 
A PRIX MODIQUE 
Ouvert le mercredi de 14h à 16 h 30 
Et le 1er et 3ème samedi de 10 h à 
12 h 
 18, rue de Tours 37600 LOCHES 

 
COMMUNIQUE DE LA 

POSTE 
Fermeture exceptionnelle en période 
estivale : 
En Juillet : les 9 et 24 l’après-midi, le                        
31 au matin. 
En Août : le 4 l’après-midi, le 7 au 
matin et le 8 toute la journée. 
  

Présence Verte Touraine est une association loi 1901 fondée en 1987. 
Domiciliée : 31, rue Michenet à Tours. Tél : 02 47 31 61 96 ou sur leur 
site : www.presenceverte.fr .  Elle a signé une convention avec la 
Commune de Beaulieu-lès-Loches pour mieux faire connaître la 
téléassistance. 
L’association Présence Verte Touraine est agréée « Services à la 
personne » depuis le 23 avril 2008. Les abonnés imposables sur les 
revenus peuvent bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt 
correspondant à 50% des sommes versées (selon dispositions fiscales 
en vigueur). 
Présence Verte Touraine est le distributeur exclusif du matériel Présence 
Verte et compte près de 5000 abonnés. 

Un équipement simple, composé d’un 
transmetteur et d’un déclencheur porté autour 
du cou ou au poignet, permet de contacter la 
centrale d’écoute Présence Verte 24h/24 et 7j/7. 

 
 
 

En cas de besoin, l’opérateur alerte le réseau de proximité de l’abonné 
(voisins, famille, amis), le médecin traitant ou les services d’urgence 
(SAMU, gendarmerie). 
L’équipe de Présence Verte répond à toutes les questions, par téléphone 
ou au bureau. 
Une documentation, accompagnée d’une demande de contrat est 
envoyée à la personne puis à retourner à Présence Verte. 
Présence Verte ne fait pas de démarchage à domicile. 
A réception de la demande de contrat, un conseiller contacte le futur 
abonné par téléphone pour convenir d’un  rendez-vous en vue de 
l’installation de l’équipement. 
Il apporte également l’information et l’aide nécessaires pour connaître les 
possibilités de prise en charge et les démarches à effectuer (ex : APA, 
aides des caisses de retraite, des collectivités territoriales, réduction ou 
crédit d’impôt). 
Cette installation est le point de départ d’une relation suivie. Cartes de 
vœux, de fête, d’anniversaire, abonnement gratuit au journal L’Oiseau 
Bleu, visites à domicile et appels de convivialité permettent de rompre 
l’isolement des abonnés. 
A tout moment, la résiliation du contrat peut se faire par simple courrier, 
sans préavis. 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
D'INONDATION 

Le Plan de Prévention des Risques d'inondation de l'Indre (PPRi) a été 
prescrit par le Préfet en 2005. Outre la cartographie précise des 
risques d'inondation, le PPRi comporte un règlement que tout 
propriétaire ou locataire, d'un terrain bâti ou non bâti, doit respecter. 
Le règlement prévoit des dispositions constructives et d'entretien des 
terrains. Elles doivent être mises en œuvre dès que possible et au plus 
tard dans les cinq ans suivant l’approbation du PPRi (d'ici 2010 donc), 
y compris à l’intérieur des propriétés privées. Ces dispositions ont pour 
objet la protection des personnes et la limitation des dommages aux 
biens en cas d’inondation. 
Le règlement peut vous être fourni en mairie, ainsi qu'un extrait du plan 
du PPRI vous permettant de connaitre dans quelle zone se situe votre 
terrain. Vous pouvez également télécharger le règlement sur le site 
internet de la mairie (rubrique Vie pratique – rivière Indre). 



 
8 

LA NOUVELLE IMMATRICULATION                           
DES VEHICULES 

OPAH 
 
Notre patrimoine bâti ancien est de 
grande qualité mais une partie souffre 
de désaffection. Des maisons sont 
vacantes ou manquent des éléments 
de confort actuels (sanitaires, 
chauffage, isolation et/ou mises aux 
normes électriques, …). 
 
A chaque abandon, c’est une partie 
de notre identité qui disparaît. Les 
logements inoccupés et la 
dégradation du bâti entraînent une 
dévitalisation préjudiciable et limitent 
l'arrivée de nouveaux habitants.  
 
Or la Communauté de Communes 
Loches Développement, a mis en 
place une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
avec pour objectifs l’amélioration et 
l’adaptation des logements anciens 
aux besoins actuels ainsi que la mise 
en valeur du patrimoine. L'OPAH 
permet d'apporter des aides 
financières et techniques pour la 
réhabilitation du bâti avec à la clé la 
remise sur le marché de logements 
ou l'amélioration des logements 
occupés existants. 
 
L'OPAH peut être couplée à 
"l'opération Façades" de Loches 
Développement, voire, dans certains 
cas, aux aides de la Fondation du 
Patrimoine. 
 
N’hésitez pas à venir nous voir pour 
élaborer votre projet : la mairie et le 
PACT sont à votre disposition. 
Attention ! Ne commencez pas les 
travaux avant de nous avoir 
consultés. 
 
Le PACT est chargé de l'animation de 
ce programme, qui regroupe les aides 
de Loches Développement, de 
l'ANAH, de la Région Centre et du 
Conseil Général. 
 
PACT de Loches - 34 rue Quintefol 
37600 Loches - Tél : 02 47 91 58 93 – 
Mèl : pact37.loches@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consultez le site : www.interieur.gouv.fr 
 

UN NUMÉRO ATTRIBUÉ À VIE À VOTRE VÉHICULE 
 

Pourquoi ? 
La France vient de mettre en place un nouveau système d’immatriculation des 
véhicules (SIV). 

• parce que l’actuel système d’immatriculation, qui date de 1950, sera 
bientôt saturé. 

• parce que le système informatique qui le gère est vieillissant et ne peut 
plus évoluer techniquement. 

Comment ? 
Un numéro d’immatriculation est attribué définitivement à votre véhicule, de sa 
première mise en circulation jusqu’à sa destruction. 
Ce nouveau système présente des avantages pratiques et d’importantes 
simplifications et économies pour l’automobiliste. 
Par exemple, 

• Si vous déménagez dans un autre département en conservant votre 
véhicule, vous ne serez plus obligé de faire modifier son numéro 
d’immatriculation ; 

• Si vous achetez une voiture d’occasion déjà immatriculée dans le 
nouveau système, vous conserverez le même numéro d’où que vienne 
ce véhicule. 

Un système d’immatriculation lié au véhicule est déjà en vigueur chez la plupart 
de nos voisins européens : Allemagne, Espagne, Italie, Grande-Bretagne…. 
Plus simple 
La simplification des procédures liées à l’immatriculation entraîne des 
économies de temps et d’argent. 
Vous pouvez faire immatriculer votre véhicule partout en France quel que soit 
votre lieu de domicile, auprès : 

• d’un professionnel de l’automobile habilité (garagiste, concessionnaire, 
etc…) 

• d’une préfecture. 
Un certificat provisoire d’immatriculation, valable un mois et comportant votre 
numéro définitif, vous sera remis dès paiement des taxes et vous permettra de 
circuler immédiatement avec votre véhicule. 
Vous recevrez ensuite, dans un délai d’une semaine au maximum, votre carte 
grise à votre domicile par envoi postal sécurisé. 
L’attribution d’un numéro à vie à chaque véhicule permet une lutte active contre 
les fraudes et les trafics, qu’il s’agisse des certificats d’immatriculation ou des 
plaques minéralogiques. 
 
LIBERTÉ DE CHOIX POUR LE NUMÉRO DE DÉPARTEMENT 
Le maintien d’un identifiant territorial 
Vous pouvez continuer à faire figurer sur votre plaque un numéro de 
département : un emplacement est prévu à cet effet, surmonté du logo de la 
région correspondante. 
Cette référence locale n’a plus nécessairement de lien avec votre adresse. 
Vous pouvez donc choisir le département avec lequel vous ressentez les 
attaches ou les affinités personnelles les plus profondes, qu’il soit ou non votre 
lieu de résidence. 
En cas de rachat d’un véhicule d’occasion, vous pouvez, selon votre souhait, 
conserver la référence locale apposée par l’ancien propriétaire ou en choisir 
une autre. 
Le nouveau numéro 
Le nouveau numéro, attribué chronologiquement dans une série nationale 
unique, est composé d’une série de 7 caractères formée de 2 lettres, 1 tiret, 
3 chiffres, 1 tiret, 2 lettres. 
La nouvelle plaque 
La nouvelle plaque est plus facilement lisible par le contraste des caractères de 
couleur noire sur fond blanc. 
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PAIO 
 
La PAIO est devenue le 18 mars  la 
MISSION LOCALE  de la Touraine 
Côté Sud. Ce changement de nom 
traduit la reconnaissance par l’Etat  
de ses capacités à apporter aux 
jeunes (de 16 à 25  ans ayant quitté 
le système scolaire) un service global 
d’accompagnement.  
 
La vocation de Mission Locale est 
d’aider les jeunes à résoudre  
l’ensemble des difficultés qu’ils 
rencontrent  au  long de leur parcours 
d’insertion. Les conseillers leur 
apportent des réponses 
personnalisées en matière 
d’information, d’orientation, de 
formation, d’emploi mais aussi de 
santé, de logement… 
 
En  2008, 551 jeunes, dont 36   
Bellilociens, ont eu recours aux 
services de la PAIO / Mission Locale. 
Si comme eux, vous avez besoin de 
conseils, de soutien dans vos 
démarches, venez rencontrer un 
conseiller.  
 
Pour cela, il vous suffit de vous 
présenter à la Mission Locale dans la 
Maison de l'Emploi et des Entreprises 
(MEETS),  1 place Maréchal Leclerc, 
du lundi au vendredi de 9 h à 17 h ou 
d’appeler le 02.47.94.06.46. 
 

PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

 
Le Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS), document obligatoire devant 
être mis en œuvre par les communes, 
a pour objectif de mettre au point, 
avec les services de l'État ou du 
département, une organisation 
fonctionnelle et réactive des secours 
pour faire face à un événement, 
comme les inondations.  
 
La commune a engagé l'étude de son 
PCS. A cette occasion, les employés 
communaux, les élus, mais aussi des 
étudiantes de l'École Polytech'Tours 
pourront passer à domicile pour 
étudier avec vous les risques et les 
modalités de mise en œuvre du PCS. 
Nous vous remercions de leur 
réserver le meilleur accueil. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 6 AVRIL 2009 

 
- Vote des taxes 

La commission des finances propose de ne pas augmenter les 
taux de ces trois taxes et de conserver les taux suivants : 

o Taxe d’habitation :    12,33% 
o Taxe foncière bâtie :   13,35% 
o Taxe foncière non bâtie :  43,18% 

Ce qui apportera un produit estimé à 417 826 €, la base 
d’imposition augmentant chaque année. 

- Restauration cadastre Napoléonien et plan de l’église abbatiale 
- Régie des divers : prix des billets des différentes manifestations 
- Rétrocession de la voirie du lotissement du Clos de l’Archet 
- Participation de la commune aux centres de loisirs 
- Représentants de la Commune auprès de NACEL : Titulaire : 

Michelle Cournarie, Suppléante : Sophie Métadier 
- Acte administratif pour la vente d’une parcelle 
- Participation financière du CNAS : 1 747,20 € pour l’année 2009 
- Accord pour la mise en place du dispositif Pass-Foncier avec 

l’aide du CIL Val de Loire 
- Demande de subvention auprès du Centre National pour le 

Développement du Sport (CNDS) pour la réfection des courts de 
tennis communaux 

- Convention avec l’association Les Petits Jardins de Beaulieu 
- Adhésion de la Commune à l’association "SOS RD 943" 
- Choix du bureau d'études pour l'audit urbain de la commune : 

Agence Sycomore 
- Convention avec La Fondation du Patrimoine 
- Tarif du columbarium 
- Choix du prestataire informatique : ABS Informatique 
- Création d’un poste en CDD aux services techniques 
- Autorisation d’ester en justice 
- Pour information : 

Lecture d'une pétition d'habitants s'inquiétant du devenir du terrain 
situé entre la rue Georges Patry et le futur chemin des Ecoliers. 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 4 MAI 2009 

 
- Résiliation du contrat de location du local pompiers 
- Adoption du nouveau règlement du cimetière  
- Adhésion de la commune de Cravant-les-Coteaux au syndicat 

intercommunal "Cavités 37"   
- Programme numérique de l’école primaire  
- Avenant au règlement de la cantine 
- Demande de subvention pour la réfection de la toiture et 

l’aménagement d’une partie du bâtiment conventuel 
- Création d’un poste en CDD aux services techniques 
- Nomination des délégués auprès du Comité de jumelage : Sophie 

Métadier, Michelle Cournarie et Raymonde Véquaud.  
- Pour information :  

o Elections Européennes du 7 juin 2009 
o Formations des élus par l’Association des Maires      

d’Indre-et-Loire 
o Statistiques du groupement de Gendarmerie 37 

 

Toutes les délibérations sont 
librement consultables en mairie 
et sur www.beaulieulesloches.fr 
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LE BELLIPATTE EST EN MARCHE A BEAULIEU    
 

LE RECENSEMENT ET LA JOURNEE D’APPEL DE 
PREPARATION A LA DEFENSE     

 

JOHANNA, LAURA ET CHELSEA CHERCHENT UNE 
FAMILLE D’ACCUEIL … 

 

PROCHAINS EVENEMENTS 
13 JUIN : GALA DE DANSE 

Sur le parvis de l’église abbatiale à 
21 h - GRATUIT 
Sur un air de comédie musicale, les 
élèves de l’école de danse de 
Familles Rurales vous présenteront 
leur spectacle de fin d’année. 
 

13 JUIN : 60ème 
ANNIVERSAIRE DES CUERS 

DU BARIL 
Dès 10h, à partir du Jardin public de 
Loches défilé dans le marché, apéritif, 
déjeuner champêtre, promenade en 
petit train. 
A 20h dîner dansant à l’église Saint-
Laurent de Beaulieu. 
 

17 AU 20 JUIN : SOLSTICE 
(Voir page 4 et 5) 
 
27 JUIN : FETE DES ECOLES 

La fête de fin d’année, commune à 
Ferrière-sur-Beaulieu et Beaulieu-lès-
Loches, aura lieu à l’école 
élémentaire de Beaulieu-lès-Loches, 
le samedi 27 juin après-midi. 
 

13 JUILLET : VEILLE DE LA 
FETE NATIONALE 

Retraite aux flambeaux. 22h00 départ 
de la Mairie puis feu d’artifice (ancien 
stade), suivi Place du Maréchal 
Leclerc devant l’église abbatiale et le 
restaurant-bar l’Estaminet d’un bal 
populaire animé gratuitement par le 
"Pascal Disque-au-Chaud". 
 

14 JUILLET : FETE 
NATIONALE 

Aux aurores, traditionnel tir de canon. 
Rendez-vous à 6 h au tennis. 
 
Concours de pêche, le long du canal, 
ouvert à tous et organisé par les Amis 
de Saint-Laurent en association avec 
la Gaule Lochoise.  
8€ / personne.  
Début des inscriptions à 13h30, 
impasse du Pont Guénard, près du 
lavoir. Buvette. 
Venez nombreux pour participer au 
concours ou vous promener. 
 
 
 
 
 

 
 

Depuis le 9 mars dernier, le Bellipatte est en 
marche. Quelques parents avec le soutien de la 
commune expérimentent ce projet pédibus : pour 
l’heure, une ligne est en route, le Bellipatte 
fonctionne comme un vrai bus, avec des horaires et 
des trajets fixes. En fonction de leur lieu 
d’habitation, nos enfants équipés de leurs 
chasubles fluorescentes, sont pris en charge à 
un arrêt bellipatte par un accompagnateur pour aller 
à l’école et en revenir en toute sécurité. 

Mais il faut encore quelques bonnes volontés pour que ce projet se 
pérennise et s’étende à d’autres quartiers de la commune. Les parents 
ont besoin d’adultes bénévoles (parents, grands-parents, simples 
citoyens)   pour  "piloter" le Bellipatte sur d’autres lignes. 
Ce système de ramassage scolaire pédestre n’est pas un service mais 
un système d’entraide géré par les parents.  Si vous souhaitez 
contribuer à son développement ou que vos enfants bénéficient de cet 
accompagnement gratuit, prenez contact auprès des parents 
accompagnateurs ou renseignez-vous à la mairie. 

 

Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 
Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui 
comprend, outre le recensement, l’enseignement de défense et la 
journée d’appel et de préparation à la défense, JAPD. Le recensement 
facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la 
JAPD. Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est 
exigé pour présenter les concours et examens organisés par les autorités 
publiques comme le permis de conduire, le baccalauréat, l’inscription en 
faculté etc 
Pour tout renseignement veuillez contacter l’accueil de la mairie ou le 
Centre du Service National de tours au 02 47 77 21 71, 
Mail : csn-trs@dsn.sga.defense.gouv.fr 
 

Pour la rentrée scolaire de Septembre 2009, le CEI-Club des 4 vents 
cherche des familles prêtes à accueillir Johanna & Laura (séjour de 6 
mois), Chelsea (pour l’année scolaire 2009-2010). 
 
Renseignements :  
MICHEL BONAFOUX 
48, rue Boisgault  
45450 DONNERY 
Tél : 02 38 59 56 68 / 06 83 28 74 24 
 E-mail : minimickef@wanadoo.fr 
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RESERVEZ VOTRE WEEK-END DU 14 ET 15 
NOVEMBRE A BEAULIEU SUR MER 

 
PROCHAINS EVENEMENTS  
 

MOLIERE LE 25 JUILLET  
ET EN PLEIN AIR 

 
 
"C’est une étrange entreprise que 
celle de faire rire les honnêtes gens". 
Molière fait partie des repères 
théâtraux. Il est appris à l’école, il est 
traduit dans toutes les langues. 
Molière fait rire sur le mode de la 
comédie italienne, il a dénoncé 
l’injustice des mariages arrangés, 
raconté l’amour bafoué, la jalousie 
ridiculisée… 
Venez nombreux, enfants et adultes, 
rire le 25 juillet à 21h. 
La compagnie du Hasard a rassemblé 
quelques unes des scènes les plus 
drôles, les plus belles, des grandes ou 
petites pièces de Molière avec pour 
axe central : Molière lui-même : 
auteur, acteur, chef de troupe et mari 
amoureux, malade. La scène sera 
installée près du canal, rue de la vieille 
Boucherie ou à l’église St-Laurent en 
cas de pluie. 
Réservation en mairie 02 47 91 94 94 
TARIFS :  
12 € adultes 
8 € tarif réduit (chômeurs, étudiants…) 
5 € enfants à partir de 7 ans 
 
SAMEDI 8 AOUT : CONCERT– 
DUO GIOCOSO 
Concert de musique classique à 
l’église Saint-Laurent DUO GIOCOSO.  
Avec Anne KOECHLIN à la flûte, 
habitante de Beaulieu depuis 
septembre 2008, (Tour Chevaleau). 
Elle est accompagnée au piano par 
Philippe TULIEZ. 
Ils invitent le public à remonter ce fil 
du temps en découvrant le riche 
répertoire de ces deux instruments. 
VENEZ NOMBREUX les écouter.

 
15 Beaulieu en France font partie de l’Alliance des Beaulieu de France 
et, chaque année, une des villes reçoit pendant 2 jours dans le cadre 
de l’assemblée générale de l’association. Cette année c’est au tour de  
Beaulieu-sur-Mer, les 14 et 15 novembre prochains. Tout le monde 
peut participer à ces journées de découvertes et visites touristiques, le 
tout dans une ambiance chaleureuse et amicale. Beaulieu-sur-Mer 
occupe une place privilégiée entre Nice et Monaco, un site 
exceptionnel où mer et montagne se côtoient. 
 
Nous pourrons organiser un voyage en car si suffisamment de 
personnes sont intéressées, avec départ le vendredi 13 novembre vers 
19 heures de la mairie de Beaulieu-lès-Loches et retour même endroit 
le lundi matin 16 novembre vers 6h00. Le prix du voyage dépendra du 
nombre de voyageurs. 
 
PROGRAMME DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES BEAULIEU DE 
FRANCE A BEAULIEU-SUR-MER 
 
SAMEDI 14 NOVEMBRE 
 
Le matin : Arrivée des participants. 
10 h 30 : Point de rendez-vous devant l’Office de Tourisme.  Visite du 
marché provençal et du centre ville. 
13 h 00 : Repas au Casino de Beaulieu-sur-Mer. 
 
Après-midi : 
 
15 h 00 : Visite de la Villa grecque Kérylos et promenade jusqu’au Port 
de Plaisance. 
19 h 30 : Dîner au Casino de Beaulieu-sur-Mer. 
 
DIMANCHE 15 NOVEMBRE  
 
10 h 30 : Assemblée Générale au Casino de Beaulieu .Visite de la Villa 
Ephrussi de Rothschild à Saint-Jean-Cap-Ferrat pour les personnes ne 
participant pas à l’Assemblée Générale. 
 
12 h 00 : Repas au Casino de Beaulieu-sur-Mer. 
 
Après-midi : 

Libre visite de Monaco ou Nice. 

Comme chaque année, la participation demandée est de 65€ par 
personne correspondant aux 3 repas et aux visites hors voyage et 
hébergement (samedi midi / soir et dimanche midi). Il appartient à 
chaque participant de réserver  et payer son hébergement (voir liste en 
mairie, des prix spéciaux nous sont accordés).  
 
INSCRIVEZ-VOUS VITE EN MAIRIE en spécifiant si vous êtes 
intéressés par le voyage en car. 
 
Pour faciliter l’organisation, nous vous remercions de bien vouloir 
remettre à la mairie un chèque de 65 euros établi à l’ordre de l’Office 
de Tourisme de Beaulieu-sur-Mer avant le 15 septembre. 
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LA LEPROSERIE 
 

LE CANAL 
 

PROCHAINS EVENEMENTS  
 
PARCOURS NOCTURNE 
THEATRALISE 
 
Nous sommes en 1750, le clocher du 
chœur de l’église s’est effondré. Après 
la reconstruction du clocher, la venue 
de l’abbé commanditaire est 
annoncée : l’agitation est grande à 
l’annonce de cette visite, d’autant plus 
que les moines préparent également 
la fête de la Trinité. 
Que va-t-il se passer ? 
Réponse les mercredis soirs cet été, 
nous vous attendons nombreux. 
Tous les mercredis soirs du 15 juillet 
au 19 août. Rendez-vous devant la 
mairie à 22h00 en juillet et à 21h30 en 
août. 
 
14 JUIN BELLI-BALADES  
Dans le cadre des "Rendez-vous aux 
troglos", gratuit. 
Entre "ciel fermé" et "ciel ouvert", 
rendez-vous à 15h devant la mairie 
munis d’une lampe de poche. Visite de 
caves publiques et privées. 
 
ATELIERS POUR ENFANTS 
DE 6 A 12 ANS 
 
Découverte du patrimoine comprenant 
une visite courte sur le terrain, suivie 
d’un travail en atelier. 
Durée des ateliers : 2h30, de 14h à 
16h30. 
 
JEUDI 23 JUILLET : 
L’abbaye et la vie des moines, l’église 
abbatiale (architecture, sculpture, 
vitraux, stalles) et les bâtiments 
conventuels (l’actuel mairie) 
 
JEUDI 13 AOUT : Le canal 
Evolution de l’importance du canal au 
cours des siècles (les lavoirs, les 
moulins, les tanneries…) 
 
Rendez-vous à 14h devant la mairie. 
De préférence, s'inscrire à la Mairie au 
02 47 91 94 94 
Chaque atelier est limité à 12 enfants 
de 6 à 12 ans. 
 
Tarifs : 3 € / enfant 
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Ce grand bâtiment rectangulaire du XIIe siècle, situé rue Georges-
Patry et accolé au rempart, à l’extérieur de  celui-ci, est,  selon une 
tradition solidement implantée, une ancienne léproserie. 
Au temps des Croisades y étaient reclus les lépreux qui ne pouvaient 
venir en ville. Quand la fièvre fut calmée et que le bruit des crécelles 
s’affaiblit, le bâtiment qui était situé à côté de la porte de Châtillon (une 
des quatre portes du mur d’enceinte de la ville) aurait servi de corps 
de garde, puis il fut abandonné et tomba en ruine. Une habitation s’est 
depuis installée à l’intérieur et la restauration qui a été entreprise nous 
permet d’apprécier l’austère façade sud qui a gardé de typiques 
fenêtres romanes en plein-cintre. 
La présence, à quelques centaines de mètres au sud de la léproserie, 
de la maladrerie de la Madeleine du XIIe – XIIIe siècles, dont ne 
subsiste que la chapelle, ainsi que des études récentes, peuvent 
remettre en cause, selon quelques historiens, la fonction réelle de la 
léproserie.  
Pourquoi deux bâtiments si proche l’un de l’autre avec la même 
fonction à la même époque ? 
 
La « léproserie » n’était peut-
être qu’un manoir urbain, une 
résidence aristocratique de 
grande qualité, laïque ou 
religieuse. 
La léproserie a été inscrite à 
l’Inventaire Supplémentaire 
des Monuments historiques 
en 1949. 
 

Le canal de Beaulieu est en pleine activité. La faune et la flore s’expriment à 
leur manière, les récents travaux de confortement de la digue ne sont plus 
visibles car les iris, carex et saules ont colonisé les tissus biodégradables 
tressés. Les plantations d’hier sont aujourd’hui des jeunes arbres d’essences 
locales comme le frêne et le merisier. Quant aux aulnes, ormeaux, sureaux et 
noisetiers existants depuis de nombreuses années, ils continuent d’évoluer 
au gré de la lumière. A la surface de l’eau, les nénuphars et renoncules 
permettent aux différentes libellules de se poser et se reproduire.  
 
On observe cependant sur les parcelles privées des espèces moins locales 
souvent plantées pour tenir les berges : les bambous, lauriers, yucca, 
acacia… Toutefois, les arbres les plus performants en terme de tenue de 
berge, restent les aulnes et les frênes qui possèdent un système racinaire 
très dense. Les riverains se sentent alors obligés de renforcer la berge, et 
ceci par tous les moyens : mise en place de pieux (technique très ancienne), 
de tôles, de béton…. Ces aménagements s’intègrent souvent très mal dans le 
paysage, surtout vue de la rive opposée. 
 
Il reste important de maîtriser ce canal le plus naturellement possible. La 
végétation rivulaire possède des avantages ; ne pas tondre jusqu’au bord de 
l’eau pour laisser pousser des graminées, de trèfles, des cornouillers… est 
déjà une bonne action. 
 


